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Aux adhérent-es de la Fédérations des Elu-es Ecolog istes 

 

Mesdames, Messieurs,  

Un certain nombre d’entre vous a été destinataire d’un courrier, envoyé 
sous affranchissement du Conseil Régional du Nord Pas de Calais et sous 
la signature de Monsieur Jean François Caron, Maire, Conseiller 
Régional, Vice-Président d’intercommunalité, Président de groupe au 
Conseil Régional et, jusqu'à juin 2008, Vice-Président de la Fédération 
des Elu-es Ecologistes.  

Dans ce courrier beaucoup d’allégations sont rapportées ! 

Le Conseil d’Administration de la Fédération des Elu-es Ecologistes a 
souhaité que l’ensemble des adhérent-es soit informé de la réalité de la 
situation. 

Vous trouverez ci-dessous un certain nombre de pièces et d’éléments 
vous permettant d’apprécier les faits, et qui vous convaincra, je l'espère, 
que notre Fédération s'est toujours comportée de façon régulière, vis à vis 
du parti "Les Verts" et en respectant ses statuts et sa charte. 

1- Le compte Rendu de l’Assemblée générale de la FEE 
2- La lettre du Président à  M. Jean François Caron 
3- La lettre, compte rendu, du Président de la FEE à la Secrétaire 

Nationale des Verts, suite à la rencontre du Bureau de la FEE avec le 
CE des Verts, ainsi que le compte rendu du responsable aux élu-es du 
CE des Verts. 

4- Le compte rendu d'une coordination décidant, le 20 août à Toulouse, la 
création d'une autre Fédération, sans attendre la conclusion des 
débats avec le parti des Verts. 

En tout état de cause le Conseil d’Administration de la FEE regrette cette 
situation qui ne peut que desservir le rassemblement souhaitable des 
écologistes. 

Avec nos très sincères salutations écologistes, et restant à votre 
disposition pour tous renseignements complémentaires. 

              

         Yves PIETRASANTA  



                          
 

Compte rendu Assemblée Générale 
 

Perpignan le 21 juin 2008 
 
 
Ouverture de l’AG à 11h10 par le  Président Yves Pi etrasanta 
 
              Le président ouvre et  explique sa programmation tardive due au fait que le Conseil 
d’administration de septembre 2007 a décidé de reculer la date de l'AG au mois de juin 2008 pour 
tenir compte du renouvellement électoral intervenant en mars 2008. Il précise que le choix  d’éviter 
le dernier WE de juin et le WE de la réunion du CNIR du Parti « Les Verts » a imposé la date du 21 
juin, date voté par le Conseil d’Administration à une très grande majorité.  
 
Présentation de l’ordre du jour qui est accepté par  consensus  
 
Accueil par Hermeline Malherbe Vice-présidente du C onseil Général des Pyrénées-Orientales  
 
Présentation du  bilan d’activité par le président  
 
Document joint au compte rendu  
 
Ouverture du débat : 
 
         Intervention du Vice-président  Jean Desessard  pour demander que  le dernier paragraphe 
du document présentant le bilan intitulé  «Les pistes pour les prochaines années » ne soit pas 
inclus dans le vote et fasse l’objet d’un vote ultérieur séparé. 
La demande est acceptée sans débat car sur la forme ce paragraphe n’est pas un élément du 
bilan.   
   
         Un débat s’engage sur différents points : 

 
- Ouverture de la FEE a des élus n’appartenant pas au parti Vert 

 
Le débat m’est à jour que l’ouverture de la FEE est conforme aux statuts et à la 
Charte fondatrice de la Fédération des Elu-es Ecologistes 
 

- Relations avec le Cédis 
 

Le Président du Cédis, membre de la FEE, présent à l’Assemblée rappelle l’accord de 
collaboration et la Convention passé entre le Cédis et la FEE qui reste en vigueur à 
ce jour.  
 
 

- Appel au boycott de l’AG émanant d’un groupe d’élus adhérents. 
 



L’ensemble de l’Assemblée, présente, dans un souci d’apaisement et de volonté 
constructive valide la proposition de Jean Desessard qui proposera un amendement, 
a la motion « les pistes pour les prochaines années », qui sera voté séparément.  

 
Le bilan d’activité est voté à main levée et recuei lle l’unanimité des présents  
 
Présentation des comptes, bilans et prévisionnels  financiers par le trésorier François 
Doucet 
 
- Compte de résultat 2006 
- Bilan 2006 
- Compte de résultat 2007 
- Bilan 2007 
- Prévisionnel 2008 
 
Ces éléments financiers sont votés à l’unanimité pa r des votes séparés à main levée. 
 
Pause repas  
 
Reprise de l’AG à 14h30 
 
Ouverture du débat sur l’avenir de la FEE. 
 
Intervention de jean Desessard  qui présente son amendement intitulé « Rechercher les 
conditions de l’unité des élu-es Verts et Ecologistes » qui est un ajout au paragraphe «  les pistes 
pour les prochaines années » contenu dans la motion d’orientation soumise. 
 
Un débat s’engage et dégage trois positions :  
 
La première exprime la souveraineté de l’AG et regrette l’absence d’un groupe d’élu-es qui auraient 
dû adopter une attitude responsable en étant présent pour  exprimer leurs désaccords et soumettre 
leurs propositions.  
 
La seconde exprime un souci constructif en proposant une rencontre avec le groupe d’élue ayant 
appelé au boycott de l’AG de façon à trouver une entente qui permette d’assurer un développement 
harmonieux de la FEE. 
 
La troisième, énoncée dans l’amendement de Jean Desessard, propose une rencontre assortie de 
l’organisation d’une nouvelle AG. 
 
Une synthèse est recherchée sur la base du texte de l’amendement proposé par Jean Desessard. 
 
Une synthèse est proposée au vote. Elle comprend le chapitre initial  «  les pistes pour les 
prochaines années » complété par l’amendement modifié de Jean Desessard intitulé «  Rechercher 
les conditions de l’unité des élus écologistes ».  
Cette synthése est trouvé et soumise au vote et donne le résultat suivant : 
 
Exprimés : 112 
 
105 votes pour 
    6 votes contre 
    1 abstention 
 
 
 



L’amendement voté 

«  L’AG regrette le boycott de l’AG ordinaire de Perpignan d’un certain nombre d’Elu-es Verts de la 
Fédération, néanmoins elle réaffirme sa volonté de l’unité des élu-es écologistes. 

• En conséquence, l’Assemblée Générale de la Fédération des Élu-es Écologistes réunie à Perpignan 
mandate le Conseil d’Administration pour :  

o 1) rencontrer pendant l’été le Collége Exécutif des Verts pour clarifier sa stratégie vis-à-vis 
des élu-es  

o 2) rencontrer les représentants des élu-es qui ont boycotté l’AG de Perpignan pour envisager 
une AG extraordinaire et fixer en commun :  

� Le lieu et la date de cette AG  
� La définition du corps électoral amené à participer au vote  
� Les modalités statutaires à adopter pour clarifier les formes d’organisation de la 

FEE. » 

Election des membres du conseil d’administration. 
 
Intervention du président Yves Pietrasanta  qui constate que 28 candidatures ont été déposées 
pour constituer le conseil d’administration. Il propose donc de soumettre au vote la liste complète 
des candidates et candidats. 
 
Intervention du vice président Jean Desessard qui signale la situation délicate de Bruno 
Rebelle  candidat au CA et conseiller municipal socialiste d’opposition à la mairie de Montreuil dont 
le maire est Dominique Voynet. 
Un débat s’engage avec plusieurs interventions favorables à la candidature de Bruno Rebelle qui 
est une personnalité du monde écologiste à même d’enrichir la FEE et qui recueille la confiance 
d’élus Verts dans d’autres lieux de décision.  
 
Le principe de sa candidature est soumise à un vote. Celle-ci est acceptée à l’unanimité moins une 
voix et une abstention. 
 
Le vote du CA est organisé à bulletin secret . Les bulletins peuvent comporter la liste complète 
ou une liste partielle sur laquelle un ou plusieurs candidats ont été rayés. 
 
Résultat du vote :  
Exprimés : 97   - 3 bulletins blancs 
 
Les candidat-es obtiennent 94 voix et 91 voix pour une candidate 
 
L’assemblée générale s’achève à 16h00. 
 
Le nouveau Conseil d’Administration se réuni pour élire son Bureau et le Président-e. 
 
Informations complémentaires : 
 
Emargements de l’AG : 117 personnes présentes ou re présentées. 
 
Le cadre de la réunion était, de l’avis de tous, très agréable. Le repas de spécialités régionales a 
été apprécié. Nous remercions au nom des participants l’équipe qui a organisé cette journée. 
 
Compte rendu adopté par le Conseil d’Administration  de la FEE 
 
Le Secrétaire de la FEE 
Jacques Papon le 22/06/08 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FÉDÉRATION DES ÉLU

MOTION D’ORIENTATION
-PERPIGNAN LE 21 JUIN 2008 

Développer les moyens de la FEE

 Compte tenu de l’importance des thèmes environnemen taux, les moyens 
FEE apparaissent dérisoires. Le nouveau CA devra tr ouver de nouveaux financements 
pour assurer le développement de la fédération.

Poursuivre la politique de communication de la FEE

Dans le bilan d’activité, nous avons montré comment  la réorganisation entreprise depuis la 
dernière AG a redonné de la crédibilité à la fédéra tion. 
nombre d’adhésions et une meilleure connaissance pa r les élu
poursuivre cette action et en particulier, le CA de vra trouver les moyens de mettre en place un 
site internet attractif, informatif, clair et acces sible.

• Poursuivre les partenariats et favoriser les échang es européens 
• La fédération d oit poursuivre son partenariat avec le CEDIS et l’A CEVA. 
• Elle doit développer les échanges d’expériences, de  mutualisations, multiplier les 

visites sur le terrain et animer les réseaux. 
• Elle doit maintenir une activité internationale et développer les éc

es des autres pays européens.

 La FEE doit être une fédération ouverte à tous les élu

 La FEE se reconnaît dans les valeurs défendues par l’écologie politique, elle à pour vocation 
d’accueillir l’ensemble des élu-es

• Aux élu-es qui croulent sous le travail, sont sollicités de toute part, à tout moment, la FEE doit 
donner un cadre de réflexion, de conseil, souple, de qualité et convivial. En conséquence, la
FEE doit progresser et répondre à l’adhésion des nouveaux élu
outils pour favoriser les échanges, la mutualisation et la formation. 

• Rechercher les conditions de l’unité des élu

 L’AG regrette le boycott de l’A
de la Fédération, néanmoins elle réaffirme sa volon té de l’unité des élu

• En conséquence, l’Assemblée Générale de la Fédérati on des Élu
à Perpignan mandate le Conseil d’Administration pou r

o 1) rencontrer pendant l’été le Collége Exécutif des  Verts pour clarifier sa 
stratégie vis-à- vis des élu

o 2) rencontrer les représentants des élu
pour envisager une AG extraordinaire et fixer en co mmun

� Le lieu et la date de cette AG 
� La définition du corps électoral amené à participer  au vote 
� Les modalités statutaires à adopter pour clarifier les formes 

d’organisation de la FEE.

 

Motion ad optée à l’Assemblée Générale de Perpignan le 21 jui n 2008 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FÉDÉRATION DES ÉLU-ES ÉCOLOGISTES

 
MOTION D’ORIENTATION   

PERPIGNAN LE 21 JUIN 2008 – 
 

Développer les moyens de la FEE  

Compte tenu de l’importance des thèmes environnemen taux, les moyens 
FEE apparaissent dérisoires. Le nouveau CA devra tr ouver de nouveaux financements 
pour assurer le développement de la fédération.  

Poursuivre la politique de communication de la FEE

Dans le bilan d’activité, nous avons montré comment  la réorganisation entreprise depuis la 
dernière AG a redonné de la crédibilité à la fédéra tion. -* Cela s’est traduit pas une évolution du 
nombre d’adhésions et une meilleure connaissance pa r les élu -es de son action. Il faut 
poursuivre cette action et en particulier, le CA de vra trouver les moyens de mettre en place un 
site internet attractif, informatif, clair et acces sible.  

Poursuivre les partenariats et favoriser les échang es européens  
oit poursuivre son partenariat avec le CEDIS et l’A CEVA. 

Elle doit développer les échanges d’expériences, de  mutualisations, multiplier les 
visites sur le terrain et animer les réseaux.  
Elle doit maintenir une activité internationale et développer les éc hanges avec les élu
es des autres pays européens.  

La FEE doit être une fédération ouverte à tous les élu-es écologistes

La FEE se reconnaît dans les valeurs défendues par l’écologie politique, elle à pour vocation 
es qui se reconnaissent dans la démarche et l’action écologistes.

es qui croulent sous le travail, sont sollicités de toute part, à tout moment, la FEE doit 
donner un cadre de réflexion, de conseil, souple, de qualité et convivial. En conséquence, la
FEE doit progresser et répondre à l’adhésion des nouveaux élu-es par l’amélioration de ses 
outils pour favoriser les échanges, la mutualisation et la formation.  
Rechercher les conditions de l’unité des élu-es écologistes 

L’AG regrette le boycott de l’A G ordinaire de Perpignan d’un certain nombre d’Elu
de la Fédération, néanmoins elle réaffirme sa volon té de l’unité des élu -es écologistes.

En conséquence, l’Assemblée Générale de la Fédérati on des Élu -es 
à Perpignan mandate le Conseil d’Administration pou r :  

1) rencontrer pendant l’été le Collége Exécutif des  Verts pour clarifier sa 
vis des élu -es  

2) rencontrer les représentants des élu -es qui ont boycotté l’AG de Perp
pour envisager une AG extraordinaire et fixer en co mmun  :  

Le lieu et la date de cette AG  
La définition du corps électoral amené à participer  au vote 
Les modalités statutaires à adopter pour clarifier les formes 
d’organisation de la FEE.  

optée à l’Assemblée Générale de Perpignan le 21 jui n 2008 

ES ÉCOLOGISTES  

Compte tenu de l’importance des thèmes environnemen taux, les moyens actuels de la 
FEE apparaissent dérisoires. Le nouveau CA devra tr ouver de nouveaux financements 

Poursuivre la politique de communication de la FEE  

Dans le bilan d’activité, nous avons montré comment  la réorganisation entreprise depuis la 
* Cela s’est traduit pas une évolution du 

e son action. Il faut 
poursuivre cette action et en particulier, le CA de vra trouver les moyens de mettre en place un 

oit poursuivre son partenariat avec le CEDIS et l’A CEVA.  
Elle doit développer les échanges d’expériences, de  mutualisations, multiplier les 

hanges avec les élu -

es écologistes  

La FEE se reconnaît dans les valeurs défendues par l’écologie politique, elle à pour vocation 
qui se reconnaissent dans la démarche et l’action écologistes. 

es qui croulent sous le travail, sont sollicités de toute part, à tout moment, la FEE doit 
donner un cadre de réflexion, de conseil, souple, de qualité et convivial. En conséquence, la 

es par l’amélioration de ses 

G ordinaire de Perpignan d’un certain nombre d’Elu -es Verts 
es écologistes.  

 Écologistes réunie 

1) rencontrer pendant l’été le Collége Exécutif des  Verts pour clarifier sa 

es qui ont boycotté l’AG de Perp ignan 
 

La définition du corps électoral amené à participer  au vote  
Les modalités statutaires à adopter pour clarifier les formes 

optée à l’Assemblée Générale de Perpignan le 21 jui n 2008  



 
 
                         
 

PARIS le 4 octobre 2008 
 
 

                    LE PRESIDENT  
Monsieur Jean François CARON 

Conseiller Régional du Nord Pas de Calais 
151, Avenue Hoover 
59555 LILLE cedex 

Réf : YP /JCB 
 
Monsieur le Conseiller Régional, 
 
 
Votre courrier en date du 29 août 2008, reçu le 6 septembre,  a retenu toute mon attention, 
et celle du Bureau de la Fédération. 
 
Vous n’êtes pas sans savoir que ce courrier comporte plusieurs allégations qui sont, soit  
l’expression d’un manque d’information, de propos colportés pour justifier une démarche, soit 
d’une mauvaise foi évidente. 
 
Je me permets de vous rappeler et pour répondre aux points soulevés dans ce courrier que : 
 

1- Le Procès Verbal de l’Assemblée Générale du 21 juin 2008, auquel vous avez appelé 
au boycott, a été validé par le CA de la FEE du 3/10/2008 et envoyé à l’ensemble des 
adhérent-es. 

2- Concernant le fonctionnement passé de la Fédération, je vous rappelle que vous en 
étiez l'un des principaux Vice-Présidents, avec la charge des élu-es locaux, les 
Maires en particulier, et que moi-même et le Conseil d’Administration avons toujours 
répondu positivement à vos demandes, dont la dernière en date est la publication 
d’une brochure sur les “ Maires Verts ” 

3- Vous me faites part de la mise en place d’un comité de pilotage, issu d’une réunion, 
auquel les adhérent-es de la FEE, dans leur ensemble, n’ont pas été invités à 
participer et que l’on peut considérer comme une scission. D’autant que ce comité, à 
part de reproduire les courants et tendances d’un Parti politique est, à la lecture, 
composé d’élu-es n’ayant soit, jamais adhéré à la Fédération, soit y ayant adhéré en 
2008 alors qu’ils sont élu-es pour certain-es depuis plus de 10 ans. 

4- Vous exprimez la volonté de faire émerger une nouvelle Fédération d’Elu-es en lien 
avec un Parti Politique, “ Les Verts ” en l’occurrence, ce que la FEE a toujours été, à 
la différence que les statuts et la Charte fondatrice de la FEE ouvrent notre 
Fédération à l’ensemble des élu-es se reconnaissant dans : l’écologie politique, 
progressistes, alternatifs et régionalistes. C’est ce à quoi nous nous efforçons, à 
l’heure actuelle, et particulièrement au moment où le rassemblement des écologistes 
est à l’ordre du jour de la prochaine échéance électorale européenne, comme notre 
Fédération s’en était fait l’écho dans son journal paru en mai/juin 2008.  



5- D’autre part, je vous invite à revoir l’ensemble des publications de la FEE et vous y 
constaterez que les élu-es Verts y ont toujours tenu la première place, il s’agit donc là 
d’un faux procès concernant des élu-es non Verts, vous rappelant également que sur 
les 550 adhérent-es de la FEE plus des 2/3 sont membres des Verts et que vous 
n’avez jamais fait état de votre opposition à l’ouverture de notre Fédération. 

6- Vous me faites  part d’une ultime requête, dans un courrier daté du 29 août, reçu le 
6 septembre 2008, semblant ignorer que, dès le 20 août 2008 à Toulouse, vous avez 
pris la décision de constituer une Fédération d’élu-es sous l’appellation de FEVE 
(compte rendu de cette réunion ci-joint). Vous n’êtes pas sans savoir que 
l’Assemblée Générale de la FEE a voté une motion (ci-jointe) qui a, dès le mois de 
juillet, été mise en œuvre. Le Bureau de la FEE et moi-même avons rencontré une 
délégation du Collège exécutif des Verts pour clarifier certaines interprétations, soit 
sur la tenue de l’AG de la FEE, soit sur nos rapports avec les Verts. Suite à cette 
réunion (dont je vous fournis les comptes rendus, celui de la Fédération et celui du 
responsable de la délégation du CE) il était convenu que nous attendions les 
réunions respectives du CNIR des Verts et celui du Conseil d’Administration de la 
FEE pour nous revoir et fixer, en commun, la perspective d’une Assemblée Générale 
extraordinaire. Il nous paraissait souhaitable de prévoir la dite assemblée après le 
congrès des Verts, afin d’éviter de faire de la FEE un enjeu de pouvoir interne aux 
Verts. Il ressort que votre volonté est de créer une autre Fédération d’élu-es 
spécifiquement identifiée Verts. Notre point de vue est que ce rapport privilégié avec 
les Verts ne doit pas empêcher d’être ouvert à tous les élu-es qui souhaitent 
mutualiser leurs actions en faveur de l’écologie. Au moment où l’heure doit être au 
rassemblement des écologistes, il est consternant de voir d’un côté l’affirmation de ce 
rassemblement et de l’autre l’organisation d’une division des élu-es écologistes. 

Votre volonté de constitution d’une autre Fédération, ce qui est votre droit, s’appuyant, 
comme vous le dites vous-même, sur les sensibilités des Verts, ne nous semble pas aller 
dans le sens du rassemblement. Nous souhaitons, quoi qu’il en soit, pouvoir à l’avenir, 
collaborer à l’action et aux propositions des élu-es écologistes pour faire avancer 
l’écologie politique et les politiques publiques dans le sens de nos revendications que 
nous espérons communes. 

 
Recevez Monsieur le Conseiller Régional mes sincères salutations écologistes. 
 
 
 

 
 
YVES PIETRASANTA 

 
 
 
Copie : Mme DUFLOT, Secrétaire Nationale des Verts 



 
                  LE PRESIDENT 

Mme Cécile DUFLOT 
Secrétaire Nationale des Verts 
247, rue du Fbg Saint Martin 

75010 PARIS 
 
 
 
Ref : YP/JCB 
 
Objet : Rencontre Bureau de la FEE et Collège Exécutif des Verts 
 
 
Madame la Secrétaire Nationale, 
 
 
Suite à notre dernière Assemblée Générale, nous avions émis le souhait d’une 
rencontre avec le collège exécutif des Verts et nous vous remercions de lui avoir 
donné suite. 
 
Cette rencontre a bien eu lieu le mercredi 9 juillet 2008, de 15 h à 17 h, à Paris, 
présidée par M. Michel Bock, accompagné d’une délégation de votre collège 
exécutif, Mme Danielle Auroi, et M.M. Jérôme Gleizes, Patrick Farbiaz et Jean-
Louis Roumégas. 
 
La délégation du bureau de la FEE, sous ma présidence, était composée de Mme 
Marie Meunier, M.M. Jacques Papon et David Cormand, accompagnée du 
Secrétaire Général de la FEE, M. Jean-Claude Biau. 
 
L’introduction de la discussion par M. Bock au nom du collège Exécutif du Parti 
Verts nous a rassuré sur l’avenir de nos relations. En particulier, il a précisé, 
ainsi que plusieurs membres de votre délégation : 
 
- le caractère juridiquement conforme, au regard des statuts de la FEE, de la 
tenue de l’assemblée Générale le 21 juin dernier. 
 
- la volonté de n’avoir qu’une seule Fédération d’élu-es. 
 
Bien entendu, des questions ayant trait au boycott de cette AG par des élu-es 
Verts ont été soulevées, tout comme celle du corps électoral ou de la « volonté 
», exprimée par certains élu-es Verts, de créer une deuxième Fédération. 
 



Nous vous avons remis, à l’occasion de cette rencontre, un rapport de la 
Fédération en réponse à certaines allégations ainsi que les journaux édités par la  
 
Fédération depuis 2004 qui, vous le constaterez, ont toujours mis en valeur les 
élu-es du Parti Verts et très souvent au premier plan. 
 
M. Michel Bock, votre responsable aux élus-es, nous a précisé que le CNIR, qui 
se tiendra en septembre 2008, déciderait des éventuelles modifications de la 
Charte et des statuts de la FEE que le parti Vert souhaite proposer au conseil 
d’administration de la fédération. 
 
Dans cette perspective, il a été convenu que votre collège exécutif fera des 
propositions concernant la Charte fondatrice de la FEE, les statuts de la 
Fédération ainsi que sur la composition du corps électoral de la FEE. 
 
Je vous renouvelle, au nom du Bureau de la FEE, nos remerciements, que nous 
vous prions de transmettre a votre collège exécutif, pour votre réponse rapide à 
notre demande de rencontre et pour la bonne tenue constructive qui en a 
découlé. 
 
Souhaitant que nous parvenions à donner des suites positives pour tous à nos 
échanges, je vous prie de croire, Madame la Secrétaire Nationale, en l'assurance 
de nos très sincères salutations écologistes. 
 
 
PARIS le 10 juillet 2008 
 
 

 
Yves PIETRASANTA 
 
 
 
 
Copie à M. Michel BOCK, membre du collège exécutif 
 



Comte rendu de la réunion avec le bureau de la FEE et le 
Collège Exécutif des Verts 

  
Réunion mercredi 9 juillet à PARIS siège des Verts 

 
Présents :  
 
Collège exécutif des Verts : 
 Michel Bock Jean Louis Roumegas, Danielle Auroi, Patrick Farbiaz, Jérôme Gleizes 
 
Fédération des Elu-es Ecologistes :  
Yves Piétrasanta, Marie Meunier, David Cormand, Jacques Papon, Jean Claude Biau 
  
Nous avons réaffirmé le mandat du CE de trouver un terrain d’entente pour qu’existe une 
seule fédération d’élus Verts et que nous regrettions que la médiation du CE décidée avant 
l’AG de la FEE n’ai pas pu se tenir pour éviter la situation dans laquelle nous sommes. 
  
J’ai souligné même si au niveau statutaire rien n’était illégal , le choix de Perpignan et du 
21 juin n’était pas le meilleur choix pour rassembler et notre désaccord profond sur le grand 
nombre d’élus PS qui ont adhéré à la FEE. De plus certains de ces élus ont des 
responsabilités importantes au sein du PS comme président de fédération départementale et 
sont donc certainement membre de la fédération des élus socialistes. 
 
Yves Pietasanta nous a expliqué que la date du 21 juin était la seule date qui restait de libre 
en juin (CNIR, Gay Prayde…), que Perpignan était aussi envisageable que Toulouse, Lille 
ou d’autres villes en France. Que sur les élus PS certains faisaient vraiment du bon travail 
sur les questions écologiques, qu’ils étaient en demande de formation sur ces sujets et que 
la fédération a toujours eu près de 25% d élus qui n’étaient pas Verts. 
  
En conclusion : 
 
Un accord pour travailler sur la chartre de l’élu, (à mettre à jour), sur les statuts (à retravailler 
globalement), et sur une AG extraordinaire (la FEE est plutôt pour Janvier) 
 
Deux points de désaccords ; le corps électoral (nous avons réaffirmé deux conditions 
 
A) être d’accord avec la chartre de la fédération (ils sont d’accord mais c’est lié à la mise à 
jour de cette chartre) 
B) de ne pas être adhérent dans un autre parti sauf si on arrive à un accord de partenariat 
avec RPS (sur ce point ils ont réaffirmé que la fédération devait être  ouverte à des élus du 
PS et du PRG, sauf à des élus qui ont des responsabilités trop importantes) 
  
Sur le deuxième point, Patrick fait remarquer que le CE a discuté ce point mais n’a jamais 
tranché dans un sens ou dans un autre. 
  
L’autre point de désaccord, soulever par Patrick avec lequel je suis d’accord que le président 
de la fédération soit membre des Verts. Yves Pietrasanta a réaffirmé qu’il serait candidat. 
Jean Claude Biau nous a fait remarquer que le FEE avait l’habilitation pour faire de la 
formation et pouvait continuer à exister même si nous ne trouvons pas de terrain d’entente. 
Une rencontre avec l’autre partie et le CE est souhaitable 
 
Michel Bock membre du CE des Verts en charge des él ections et élus 
 



 
Réunion coordination - JE Toulouse- 20/08/2008 
 
Compte rendu par Arnault COSTILHES 
 

Fédération des élu-e-s FEE/FEVE 
 
 
Jean-François CARON  fait le point sur les répercussions de la dernière AG de la FEE en juin dernier :  

 
- Plusieurs appels à la rénovation, soutenus par plus de deux cent élu-e-s Verts,  avaient été envoyés au 

Président de la FEE. Ils demandaient un fonctionnement plus clair et efficace de la structure, insistant sur les 
notions d’échanges, d’animation et de mutualisation.  

 
- Une AG a été convoquée en urgence, sous 3 semaines, à Perpignan, le 21 juin, jour de la Fête de la 

musique où beaucoup d’élu-e-s se doivent d’être présents dans leurs communes.  
 
- Il a été constaté une adhésion massive à la FEE  de près de 100 nouveaux membres issus du PS du 

Languedoc Roussillon (dont le 1er  fédéral de l’Aude). Présence également de Bruno Rebelle… 
 
- un appel au boycott de l’AG a été  lancé ; le collège exécutif a été sollicité pour intervenir en tant que 

médiateur. Toutes les propositions de rencontres ont été repoussées par Y. Piétrasanta et ses proches.  
    
- Un travail de coordination et d’animation, autour de JF Caron,  a été engagé pour sortir de ce bourbier, 
regroupant les principales tendances des Verts et des acteurs des différents réseaux thématiques d’élu-e-s (CR, 
grandes Villes, parlementaires…) 

 
- Y. Piétrasanta ne compte pas lâcher la FEE : Il ne reste  que peu d’espoir de réinvestir la Fédération et 

d’en améliorer le fonctionnement. Il n’est pas concevable de laisser le champ libre à une fédération regroupant 
des élu-e-s écologistes sans lien réel avec les Verts. Il devient dès lors nécessaire d’envisager la création d’une 
nouvelle fédération, véritablement au service des élu-e-s Verts.  
 
� Proposition de repartir sur des bases saines, en créant une nouvelle fédération, digne de ce nom, la  
Fédération des Elu-e-s VERTS et Ecologistes : La FEVE…  
  
Principe et objectifs globalement reconnus par tous les participants de la réunion :   
 
Parmi ces objectifs :  
■ Assurer une crédibilité à la direction : la nouvelle fédération devra être porteuse d’une image collective forte 
(collégialité, représentativité des principaux réseaux d’élus existants, représentation équilibrée entre tendances) 
 
■ Travailler, en apportant enfin des services spécifiques  aux élu-e-s Verts :   
Entre autres chantiers évoqués :  

-Structurer les réseaux : disposer d’un répertoire d'élu-e-s : « Qui fait quoi, où ? ».  
-Mutualiser : catalogue de politiques initiées par des élu-e-s Verts, reproductibles dans d’autres 

collectivités, d’autres territoires.  
-Développer un véritable travail de communication  
-Peser dans le débat public : travail de lobbying, meilleure représentativité dans les organismes 

consultatifs 
 
 
Plusieurs réunions ont été prévues lors de ces journées d’été. Parmi les décisions prises et encouragées par la 
Coordination :  
 

- une lettre d’information sera envoyée aux signataires des appels à la rénovation ayant  circulé il y a 
quelques mois.  

 
-un courrier à chaque élu-e Vert, adhérent-e ou pas de la FEE sera également rédigé 

 
- Une motion de défiance sera déposée dans le cadre du prochaine CNIR des 13 et 14  septembre. Cette motion 
appellera à la création d’une nouvelle fédération d’élu - la date d’une première AG constitutive de la FEVE 
sera communiquée prochainement (NB : 11 octobre 200 8, APM) 
 
 
Compte rendu par Arnault COSTILHES 
 


